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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24148

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08/10/2024) présentée par M. BOU Jean-

Guillaume dont le siège d’exploitation est situé 143 route de Riols 47480 Pont du Casse relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 06,1603 hectares appartenant à M. BOU Jean-Guillaume à Pont du Casse sis

sur les communes de Madaillan et Laugnac,

CONSIDERANT que la demande de M. BOU Jean-Guillaume au titre de son installation est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 08/12/2024,

CONSIDERANT que la demande de M. BOU Jean-Guillaume est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. BOU Jean-Guillaume dont le siège d’exploitation est situé 143 route de Riols 47480 Pont du Casse est auto-
risé à exploiter 06,1603 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BOU Jean-Guillaume à Pont du Casse Madaillan C494 C600

Laugnac C400 C401 C402 C490 C665 

C667 C669 C671 C396

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24156

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/10/2024) présentée par M. CESSAC Anthony

dont le siège d’exploitation est situé 557 route de Thouars 47340 Castella relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 38,1652 hectares appartenant à M. CHAUBARD à Sembas sis sur la commune de

Sembas,

CONSIDERANT que la demande de M. CESSAC Anthony au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 15/12/2024,

CONSIDERANT que la demande de M. CESSAC Anthony est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. CESSAC Anthony dont le siège d’exploitation est situé 557 route de Thouars 47340 Castella est autorisé à

exploiter 38,1652 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. CHAUBARD à Sembas Sembas C216 C220 C225 C334 C337 C342 C349 C351 

C368 C376 C380 C382 C383 C384 C385 C386 

C396 C402 C403 C468 C470 C381

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-16-00042

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CHEMIN Jean

Baptiste (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24149

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08/10/2024) présentée par M. CHEMIN Jean-Bap-

tiste dont le siège d’exploitation est situé 1487 route de Lestang 47210 Rives relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 16,2894 hectares appartenant à M. POPE Jean-Paul à Mazières-Naresse sis sur la

commune de Mazières-Naresse,

CONSIDERANT que la demande de M. CHEMIN Jean-Baptiste au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 08/12/2024,

CONSIDERANT que la demande de M. M. CHEMIN Jean-Baptiste est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. CHEMIN Jean-Baptiste dont le siège d’exploitation est situé 1487 route de Lestang 47210 Rives est autorisé
à exploiter 16,2894 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. POPE Jean-Paul à Mazières-Naresse Mazières-Naresse A1388 A1386 A479 A852 A753 

A598 A596 A754 A755 A750 A870 

A863 A761 A1384 A1374 A619 

A855 A620 A766 A470 A621 A622 

A469

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-19-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - COUTAREL

Jeremy (16)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1624211

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07 août 2024) présentée par Monsieur COUTA-
REL Jérémy dont le siège d’exploitation est situé 10 Route de Verteuil 16460 Couture, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 9,08 hectares, appartenant à Monsieur DEGORCE Christian, sis commune de
Aunac sur Charente,

CONSIDERANT que sur cette surface, une demande concurrente, pour la même superficie, a été déposée par
la SCEA DU PIQUELOT, dont le siège d’exploitation est situé 12 Rue de l’Église - Chenommet – 16430 Aunac
sur Charente, en date du 07 octobre 2024, en vue d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT le courrier de prolongation à Monsieur COUTAREL Jérémy portant le délai d’instruction à 6
mois, soit jusqu’au 07 février 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 164,49 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur COUTAREL
Jérémy  relève du rang  de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandis-
sement excessif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation», 

CONSIDERANT que l’exploitation de la SCEA DU PIQUELOT comprend un chef d’exploitation, Monsieur BA-
HUET Erwann,
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CONSIDERANT qu’avec 218,74 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DU PIQUE-
LOT relève du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandisse-
ment excessif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation», 

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-
mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de
l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Charente lors
de sa séance du 11 décembre 2024,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur COUTAREL Jérémy induisent l’attribution
de 23 points (dimension économique et viabilité de l’exploitation : 10 points – structure parcellaire des exploita-
tions concernées 5 points - situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place : 8
points),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA DU PIQUELOT induisent l’attribution de 15
points (structure parcellaire des exploitations concernées 10 points),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-
tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur COUTAREL Jérémy présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur COUTAREL Jérémy est plus prioritaire que la demande de la
SCEA DU PIQUELOT,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur COUTAREL Jérémy, 10 Route de Verteuil 16460 Couture, est autorisé à exploiter 9,08 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune/Surface Références cadastrales

DEGORCE Christian Aunac sur Charente ZA 1  -  ZC 12-13  -  ZB 37-93  -  ZD 22-23-
24
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 19 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

3/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-19-00015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - COUTAREL Jeremy (16) 59



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-16-00038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CREMASCO

Xavier (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24153

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11/10/2024) présentée par M. CREMASCO Xavier

est situé 1041 route des boudons 47320 CLAIRAC relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

22,50 hectares appartenant à Mme BOOF-REICHENBACH Françoise à Tonneins sis sur la commune de Ton-

neins,

CONSIDERANT que la demande de M. CREMASCO Xavier au titre de son installation est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 11/12/2024,

CONSIDERANT que la demande de M. CREMASCO Xavier est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. CREMASCO Xavier est situé 1041 route des boudons 47320 CLAIRAC est autorisé à exploiter 22,50 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme BOOF-REICHENBACH Françoise à

Tonneins

Tonneins ZN96 ZN236 ZN410 ZN416 ZN421 

ZN555 ZN556

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-16-00038 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - CREMASCO Xavier (47) 62



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-16-00039

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24151

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/10/2024) présentée par l’EARL DU PEYROU

(M. RIGO Vincent) est situé 3130 route d’Escassefort 47200 Virazeil relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 00,8349 hectares appartenant à M. MILHET Jacques à Escassefort sis sur la commune de

Seyches,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU PEYROU au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 10/12/2024,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU PEYROU est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DU PEYROU (M. RIGO Vincent) est situé 3130 route d’Escassefort 47200 Virazeil est autorisée à ex-

ploiter 00,8349 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. MILHET Jacques à Escassefort Seyches F139 F793 F1067

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202409125200 (86 2024 370)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13/10/2024) présentée par le GAEC LE CAPRI-

CIEUSES (Mm Dorine BODIN et M. Tristan BODIN) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Champouan,

Ouzilly-Vignolles 86330 Moncontours, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 108,75 hec-

tares appartenant à M. Sébastien GUESPIN pour 86,47 ha, à M. Roger CHATRY pour 8,69 ha, à M. Claude

GUESPIN pour 5,84 ha, à Mme Claudie MOREAU pour 4,20 ha, à M. Ludovic LESTABLE pour 2,39 ha, et à M.

Michel JACQUET pour 1,16 ha, sis sur les communes de Marnes (79600), Angliers (86330), Basses (86200),

Bournand (86120), Chalais (86200), Martaizé (86330), Moncontour (86330) Mouterre-Silly (86200) et de Vezières

(86120),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires de la Vienne,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Le GAEC LE CAPRICIEUSES (Mm Dorine BODIN et M. Tristan BODIN) dont le siège d’exploitation est situé au
lieu dit Champouan, Ouzilly-Vignolles 86330 Moncontours, est autorisé à exploiter 108,75 ha de terres sans
concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0F 1460

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0F 1461

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0F 1469

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0F 1470

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0F 1475

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0F 1843

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0F 1844

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0F 1886

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0F 1887

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0G 827

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0H 33

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0H 55

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 100

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 101

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 237

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 238

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 239

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 240
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M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 254

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 266

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 267

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 268

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 270

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 271

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 302

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 303

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 304

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 305

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 306

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 330

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 331

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 332

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 334

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 336

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 337

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 351

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 352

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 356

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 357

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 358

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 359

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 360
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M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 361

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 362

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 363

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 364

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 366

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 367

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 381

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 392

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 394

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 395

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 408

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 409

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 410

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 411

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 412

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 413

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 416

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 419

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 420

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 425

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 426

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 427

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 428

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 429
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M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 430

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 435

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 438

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 439

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 44

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 442

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 443

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 444

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 463

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 464

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 466

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 492

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 493

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 499

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 500

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 507

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 508

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 518

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 519

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 521

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 523

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 86

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 0I 87

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZB 157
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M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZE 10

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZE 14

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZE 15

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZE 25

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZH 1

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZI 12

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZK 1

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZL 164

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZL 66

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZL 70

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZN 1

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZN 15

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZN 33

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZN 49

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZN 50

M.SébastienGUESPIN ANGLIERS 000 ZN 67

M.SébastienGUESPIN BASSES 000 0A 7

M.MichelJACQUET BOURNAND 000 ZL 113

M.LudovicLESTABLE BOURNAND 000 ZI 15

M.SébastienGUESPIN BOURNAND 000 ZK 78

MmeClaudieMOREAU BOURNAND 000 0B 1932

MmeClaudieMOREAU BOURNAND 000 ZK 61

M.SébastienGUESPIN CHALAIS 000 AD 361

M.SébastienGUESPIN MARNES 000 ZB 44
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M.SébastienGUESPIN MARNES 000 ZE 14

M.SébastienGUESPIN MARNES 000 ZE 34

M.ClaudeGUESPIN MARTAIZE 000 ZD 84

M.ClaudeGUESPIN MARTAIZE 000 ZT 134

M.ClaudeGUESPIN MARTAIZE 000 ZT 173

M.ClaudeGUESPIN MARTAIZE 000 ZT 174

M.SébastienGUESPIN MARTAIZE 000 0A 183

M.SébastienGUESPIN MARTAIZE 000 0A 184

M.SébastienGUESPIN MARTAIZE 000 0A 186

M.SébastienGUESPIN MARTAIZE 000 ZA 14

M.SébastienGUESPIN MARTAIZE 000 ZB 21

M.SébastienGUESPIN MONCONTOUR 000 AK 371

M.SébastienGUESPIN MONCONTOUR 000 AK 374

M.SébastienGUESPIN MONCONTOUR 000 ZM 89

M.SébastienGUESPIN MONCONTOUR 185 ZI 106

M.ClaudeGUESPIN MOUTERRE-SILLY 000 ZT 34

M.ClaudeGUESPIN MOUTERRE-SILLY 000 ZT 35

M.SébastienGUESPIN MOUTERRE-SILLY 000 0K 271

M.SébastienGUESPIN MOUTERRE-SILLY 000 0K 272

M.ClaudeGUESPIN VEZIERES 000 ZE 75

M.RogerCHATRY VEZIERES 000 ZE 143

M.RogerCHATRY VEZIERES 000 ZE 79

M.RogerCHATRY VEZIERES 000 ZE 80
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le  19 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202410065573

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/10/2024) présentée par M. RANNOU Gaël est

situé 1021 route de la grande lande 47410 Bourgougnague relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 00,9391 hectares appartenant à M. DUPOUX Jean-Paul à Bourgougnague sis sur la commune de Bour-

gougnague,

CONSIDERANT que la demande de M. RANNOU Gaël au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 09/12/2024,

CONSIDERANT que la demande de M. RANNOU Gaël  est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. RANNOU Gaël est situé 1021 route de la grande lande 47410 Bourgougnague est autorisé à exploiter

00,9391 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. DUPOUX Jean-Paul à Bourgougnague Bourgougnague A164

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24150

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/10/2024) présentée par M. ROUX Jean-Louis

dont le siège d’exploitation est situé 922 route du Bladet 47800 Lavergne relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 13,3594 hectares appartenant à M. DE BORTOLI Angelo à Lavergne sis sur la commune de

Lavergne,

CONSIDERANT que la demande de M. ROUX Jean-Louis au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 10/12/2024,

CONSIDERANT que la demande de M. ROUX Jean-Louis est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. ROUX Jean-Louis dont le siège d’exploitation est situé 922 route du Bladet 47800 Lavergne est autorisé à

exploiter 13,3594 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. DE BORTOLI Angelo à Lavergne Lavergne C332 C334 C335 C360 C363 C368 

B522 B643 B306 B311 B312 B313 

B314 B519 B520

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 24-348

SCEA DU CHATEAU DE CLAM

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10 décembre 2024) présentée par la SCEA DU

CHATEAU DE CLAM dont le siège d’exploitation est situé à ST GEORGES ANTIGNAC, relative à un bien fon-

cier  agricole d’une superficie  totale de 37,53 hectares appartenant à COUILLAUD-FEVRIER Dominique,  PI-

NAUD Denis, LACHAISE-BERNON Françoise, PINAUD Huguette et RATOUIT Corinne, sis sur les communes

de Lussac et Saint-Germain-de-Lusignan,

CONSIDERANT que la  demande de SCEA DU CHATEAU DE CLAM,  au titre  de son agrandissement,  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 10 décembre 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
La SCEA DU CHATEAU DE CLAM, 62 route de Jonzac - Château de Clam 17240 ST GEORGES ANTIGNAC,

est autorisée à exploiter 37,53 ha de terres sis sur les communes de Lussac et Saint-Germain-de-Lusignan.

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-18-00014 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA DU CHATEAU DE CLAM (17) 83



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-05-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DU

MARTINET (47)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-05-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA DU MARTINET (47) 84



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24145

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03/10/2024) présentée par la SCEA DU MARTI-

NET (Mme GAUDIN Carole) est situé 1148 chemin du Martinet 47190 Lagarrigue relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 102,0772 hectares appartenant à M. GAUDIN Bruno à Lagarrigue sis sur les com-

munes de Lagarrigue, Lafitte sur Lot, Prayssas et Port Sainte Marie,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DU MARTINET au titre de sa constitution est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 03/12/2024,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DU MARTINET est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
La SCEA DU MARTINET (Mme GAUDIN Carole) est situé 1148 chemin du Martinet 47190 Lagarrigue est auto-
risée à exploiter 102,0772 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. GAUDIN Bruno à Lagarrigue Lagarrigue ZC190J ZC190K ZC201 ZC128 ZC198

Lafitte sur Lot ZM163 ZM2 ZM4 ZM5 ZM20 ZM23 ZM76A 

ZM77J ZM77K ZM123 ZM138 ZM147 ZM164 

ZM187 ZM204 ZM206 ZM208

Prayssas I334 I968 I970 I971 I973 G284 G285 G286 

G287 G288 G289 G290 G291 G294 G295 G296

G297 G300 G301 G302 G303 G310 G311 G312

G327 G329 G330 G331 I212 I213 I215 I216 

I217 I219 I220 I221 I222 I223 I224 I225 I226 

I227 I228 I229 I230 I231 I237 I238 I239 I240 

I241 I242 I243 I248 I249 I250 I251 I252 I253 

I254 I255 I256 I276 I277 I278 I279 I280 I281 

I282 I283 I284 I285 I286 I287 I288 I289 I290 

I329 I330 I331 I337 I338 I339 I340 I341 I342 

I343 I344 I345 I346 I347 I348 I349 I350 I360 

I391 I392 I393 I397 I398 I399 I400 I401 I402 

I403 I784 I835 I839 I840 I876 I878 I892 I894 

I896 I899 I967 I969 I972 I974

Port Sainte Marie A382 A383 A384 A385 A386 A387 A388 A396 

A397 A398 A757 A759 A893 A239 A240 A241 

A245 A253 A254 A255 A256 A260 A268 A896 

A898 A371 A372 A373 A374 A375 A239 A240 

A241 A242 A243 A244 A245 A252 A253 A254 

A255 A256 A260 A265 A266 A267 A268 A287 

A371 A372 A373 A374 A375 A382 A383 A384 

A385 A386 A387 A388 A396 A397 A398 A757 

A759 A893 A896 A898 A900 A902 A904 ZB11
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1624257

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

CONSIDERANT la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02 octobre 2024) présentée par la

SCEA M-AGRI dont le siège d’exploitation est situé 2 Rue du Canton – Villars – 16700 Poursac, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,21 hectares, appartenant à Monsieur MORISSET Christophe,

sis commune de Aunac Sur Charente. 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Charente au plus tard le 15 décembre 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
La SCEA M-AGRI, 2 Rue du Canton – Villars – 16700 Poursac, est autorisée à exploiter 7,21 ha de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MORISSET Christophe Aunac sur Charente ZA 33  -  ZB 96  -  ZD 02-24  -   ZE 47

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 19 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°75202409045072-001 (86 2024 333)

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28 septembre 2024) présentée par l’EARL BIO-

RAYE (M. Quentin GAUTHIER, M. Sébastien GAUTHIER, M. Benoît GAUTHIER) dont le siège d’exploitation est

situé au 9 route de Montreuil, Vaon, 86120 LES TROIS-MOUTIERS, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 7,61 hectares appartenant au GFA DE VAONNET pour 5,44 ha et à Mme Marie-Paule MAR-

TEAU pour 2,17 ha, sis sur la commune des Trois-Moutiers (86120),

CONSIDÉRANT que les 5,44 ha ont été acquis par le GFA DE VAONNET en date du 18/09/2024,

CONSIDÉRANT la demande de Mme Sandrine MONORY épouse SAUNIER, 23 rue des Bourris 49260 AN-

TOIGNE portant sur une superficie de totale de 62,71 ha en vue de son installation, enregistrée le 28 octobre

2023 sous le n° 86 2023 365 et pour laquelle une opération libre lui a été notifiée en date du 02 novembre 2023,

CONSIDÉRANT les demandes de M. Joël NOIRAUD, 5 la Patte d’Oie, Route de Morton, 86120 Les TROIS-

MOUTIES portant sur une superficie de totale de 34,90 ha en vue d’un agrandissement de son exploitation, enre-

gistrées les 2 octobre 2023 sous le n° 86 2023 362 et le 12 novembre 2023 sous le numéro 86 2023 423 et pour

lesquelles il a obtenu une autorisation partielle d’exploiter (autorisation sur 10,40 ha et refus sur 24,50 ha) en

date du 19 janvier 2024,
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CONSIDÉRANT que l’EARL DE BIORAYE a reçu en date du 19 janvier 2024 une autorisation partielle d’exploiter

lui refusant l’autorisation d’exploiter pour ces mêmes terres : dossiers n°75202310219638-001 (86 2023 397),

CONSIDÉRANT que la nouvelle demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL BIORAYE n’apporte aucun élé-

ment nouveau par rapport à son précédent dossier de demande d’autorisation d’exploiter cités précédemment,

CONSIDÉRANT que cette nouvelle demande de l’EARL BIORAYE est en concurrence avec la demande de

Mme Sandrine MONORY épouse SAUNIER sur une surface de 5,44 ha et doit être analysée comme une concur-

rence successive au regard de la réglementation relative au contrôle des structures,

CONSIDÉRANT que depuis son opération libre du 02/11/2023, Mme Sandrine MONORY épouse SAUNIER à re-

pris 39,41 ha de terres situés à Epied (49260), qu’elle a déclaré à la PAC 2024 via l’EARL MSFC dans laquelle

elle est seule associé exploitante,

CONSIDÉRANT que cette nouvelle demande de l’EARL BIORAYE est en concurrence avec la demande de M.

Joël NOIRAUD sur une surface de 2,17 ha et doit être analysée comme une concurrence successive au regard

de la réglementation relative au contrôle des structures,

CONSIDERANT que M. Quentin GAUTHIER, que M. Sébastien GAUTHIER, et que M. Benoît GAUTHIER

(EARL BIORAYE) sont également associés exploitants dans l’EARL LA NEURAYE sur 270,90 ha dont 22,03 en

production de vignes à raisin de cuve de vin d’Appellation d’Origine Protégée (AOP), 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 4 que des équivalences sont fixées pour certaines pro-

ductions spécifiques ainsi que pour les productions hors sol. La situation du candidat à la reprise de foncier au

regard du seuil de déclenchement du contrôle des structures est donc appréciée après application des équiva-

lences fixées en annexe 2 et 3 du SDREA, pour tous types de cultures et ateliers hors-sol,

CONSIDÉRANT que l’annexe 2 du SDREA précise que la production de vignes à raisin de cuve de vin d’appella-

tion d’origine protégées (AOP) à un coefficient de pondération de 3 pour le groupe 1,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient d’équivalence pour les de 22,03 ha de vignes, la superficie

de l’exploitation de l’EARL LA NEURAYE passe de 270,90 ha à 314,96 ha avant reprise des terres demandées,

CONSIDERANT ainsi que la superficie totale exploitée par M. Quentin GAUTHIER, M. Sébastien GAUTHIER, et

M. Benoît GAUTHIER tant qu’associés exploitants de l’EARL BIORAYE et de l’EARL DE NEURAYE avant re-

prise des terres demandées est donc de 82,86 ha + 314,96 ha = 397,82 ha,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 135,15 ha par chef d’exploitation après reprise, l’EARL BIORAYE relève du rang de

priorité 2 «…agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil

d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à 140, par chef

d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 102,32 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Sandrine MONO-

RY relève du rang de priorité 1 « installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une

société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable

définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 105 ha par chef d’exploitation après reprise,
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CONSIDÉRANT qu’avec 64,25 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Joël NOIRAUD relève

du rang de priorité 1 « installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une société uni-

personnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à

l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 105 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de l’EARL BIORAYE (priorité 2) est de priorité inférieure à celles de Mme

Sandrine MONORY épouse SAUNIER (priorité 1) et de M. Joël NOIRAUD (priorité 1),

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier :

L’EARL BIORAYE (M. Quentin GAUTHIER, M. Sébastien GAUTHIER, M. Benoît GAUTHIER) dont le siège d’ex-

ploitation est situé au 9 route de Montreuil, Vaon, 86120 LES TROIS-MOUTIERS, n’est pas autorisée à exploi-

ter 7,62 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

GFA DE VAONNET LES TROIS-MOUTIERS XW 0056

GFA DE VAONNET LES TROIS-MOUTIERS XW 0057

GFA DE VAONNET LES TROIS-MOUTIERS ZB 0060

Mme Marie Paule MARTEAU LES TROIS-MOUTIERS 000 ZB 0059

Mme Marie Paule MARTEAU LES TROIS-MOUTIERS 000 ZB 0305

Article 2     : 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,

le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-

ser sa situation.

Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité

(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3     :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la

forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-

ture de région.

Limoges, le 19 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1624256

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur  régional  des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30 septembre 2024) présentée par Madame GIL-

BERT Audrey dont le siège d’exploitation est situé Le Bois de Maux – Montchaude - 16300 Montmérac, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,94 hectares, appartenant à Monsieur et Madame FAURE

Francis et Raymonde, 

CONSIDERANT que sur ces 4,92 ha, une demande concurrente a été déposée le 28 mars 2024 par Monsieur

VIREVALEIX Julien, dans le cadre d’un agrandissement, pour laquelle il a obtenu une autorisation d’exploiter en

date du 5 juillet 2024,

CONSIDERANT  ainsi que la demande de Madame GILBERT Audrey est une concurrence successive qui ne

peut remettre en cause l’autorisation d’exploiter délivrée à Monsieur VIREVALEIX Julien,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que Madame GILBERT Audrey qui ne répond pas à la définition de l’agriculteur professionnel,

relève du rang de priorité 4, 

CONSIDERANT que Monsieur VIREVALEIX Julien exploite à titre individuel, et, également associé exploitant au

sein de l’EARL DE BENAGE qui comprend deux chefs d’exploitation, Messieurs VIREVALEIX Julien et Domi-

nique,

CONSIDERANT qu’avec 58,85 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur VIREVALEIX

Julien relève du rang de  priorité 1, « ...- consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation»,
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CONSIDERANT que la demande de Madame GILBERT Audrey est moins prioritaire que la demande de Mon-

sieur VIREVALEIX Julien,

CONSIDERANT  que l’information a été donnée à la  commission départementale d’orientation agricole de la

Charente lors de sa séance du 11 décembre 2024, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Madame GILBERT Audrey, Le Bois de Meux – Montchaude – 16300 Montmérac, n’est pas autorisée à exploi-

ter 4,94 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

FAURE Francis et Raymonde Montmérac A 613-411-410-408

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 19 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telere-

cours.frDans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux

mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au
titre du contrôle des structures - SCEA DU

PIQUELOT (16)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1624267

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07 octobre 2024) présentée par la SCEA DU PI-
QUELOT, dont le siège d’exploitation est situé 12 Rue de l’Église – Chenommet – 16460 Aunac sur Charente,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 9,08 hectares, appartenant à Monsieur DEGORCE
Christian, 

CONSIDERANT que sur cette surface, une demande concurrente a été déposée par Monsieur COUTAREL Jé-
rémy dont le siège d’exploitation est situé 10 Route de Verteuil 16460 Couture, en date du 07 août 2024, en vue
d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT le courrier de prolongation à la SCEA DU PIQUELOT portant le délai d’instruction à 6 mois, soit
jusqu’au 07 avril 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que l’exploitation de la SCEA DU PIQUELOT comprend un chef d’exploitation, Monsieur BA-
HUT Erwann,

CONSIDERANT qu’avec 218,74 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DU PIQUE-
LOT relève du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandisse-
ment excessif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation», 
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CONSIDERANT qu’avec 164,49 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur COUTAREL
Jérémy  relève du rang  de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandis-
sement excessif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation», 

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-
mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de
l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Charente lors
de sa séance du 11 décembre 2024,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA DU PIQUELOT induisent l’attribution de 15
points (structure parcellaire des exploitations concernées 10 points),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur COUTAREL Jérémy induisent l’attribution
de 23 points (dimension économique et viabilité de l’exploitation : 10 points – structure parcellaire des exploita-
tions concernées 5 points - situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place : 8
points),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-
tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur COUTAREL Jérémy présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DU PIQUELOT est moins prioritaire que la demande de Monsieur
COUTAREL Jérémy,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA DU PIQUELOT, 12 Rue de l’Église – Chenommet – 16460 Aunac sur Charente, n’est pas autorisée à

exploiter 9,08 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DEGORCE Christian Aunac sur Charente ZA 1  -  ZC 12-13  -  ZB 37-93  -  ZD 22-23-
24
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 19 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-15-00005

Décision M. Vivien Chazelle portant désignation de
l'architecte des bâtiments de France comme

conservateur de monuments historiques
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

R75-2025-01-17-00001

Arrêté du 17 janvier 2025 désignant M. Jean-Marie
GIRIER, Préfet des Pyrénées-Atlantiques, pour

assurer la suppléance de M. Étienne GUYOT, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, le

18 janvier 2025
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SGAMI

R75-2025-01-14-00001

Arrêté du 14 janvier 2025 donnant délégation de
signature au général de corps d'armée Tony

MOUCHET, commandant la région de gendarmerie
Nouvelle-Aquitaine, commandant la gendarmerie
pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest
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